
                          

REGLEMENT Trail des Galoupayres.
1- Le Dimanche 15 mars 2020   a lieu  le Trail des Galoupayres , course 
référencée au calendrier officiel de la Fédération Française d’Athlétisme.

2- 3 courses auront lieu :
•  Canitrail  8 km , allure libre , laisse règlementaire et carnet de 

vaccination pour les chiens à jour.
• La course de 8  km est ouverte à partir de la catégorie Cadet (nés 2003-

2004) à Vétérans, hommes et femmes, licenciés ou non.
• la course de 1  9   km est ouverte à partir de la catégorie Junior (nés en 2001-

2002) à Vétérans, hommes et femmes, licenciés ou non. 

ATTENTION : Présentation obligatoire d’une licence d’Athlétisme ou d’un certificat 
médical de non contre-indication à la pratique de la course à pied en compétition de moins 
de 1 an

3- Les courses se dérouleront sur un circuit 80% de chemins .

 Départ à 9h  pour le Canitrail  . Les 8km et 19 km  faisant partie du Challenge Landais 
Course Nature et Trail .

4  inscriptions se feront sur le site Ufolep.org , et le jour même : Départ et arrivée 
Salle des fêtes,

 Informations sur le site  le site Facebook des Galoupayres.

La clôture des Inscriptions sur internet est fixée  au Jeudi 12 mars minuit.
Les dossards seront  à retirer  le jour de la course à partir 8h30.

• 7 € le Canitrail  départ 9h,
• 8 € le 8 km, départ 9h30.
• 14 € le 19km départ 9h40.

 Les 1er de chaque catégorie seront récompensés. Un lot aux 350 premiers inscrits + tirage au
sort après course sera attribué.
Pour le Canitrail sera récompensé les 3 premiers scratch.
 

           L’épreuve est couverte par une assurance responsabilité civile souscrite par 
les organisateurs. Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur
licence et il incombe aux participants de s’assurer personnellement.

6-Services   : 
       Un Médecin assure la sécurité  + Landes Premier Secours  . 3 ravitaillements et  
point d’eau sur le parcours.  Douches  possible sur la commune voisine.
     

1 tee-shirt technique aux 150 premiers inscrits

1 bouteille de vin offerte à chaque participant
MAISON DARBEAU

Armagnac Floc Vin de Pays des côtes de Gascogne
32110 CRAVENCERES 06.75.74.87.74

Inscription le 15 mars 2020.

NOM _______________________________PRENOM__________________________

ADRESSE______________________________________________________________

CODE POSTAL_______________COMMUNE       ____________________________

TELEPHONE    ____________________________E-MAIL______________________

DATE DE NAISSANCE  _______________                  HOMME                FEMME

N° DE LICENCE    _____________________ Licence  UFOLEP    □

          AUTRES (à préciser)______________________

CLUB   _________________________________________________________________

                                       □    8 km ( 12 € )             □    19 km  (18 € )

□  Canitrail ( 7€) 

Présentation obligatoire d’une licence d’Athlétisme ou d’un certificat médical de
non contre-indication à la pratique de la course à pied en compétition de moins 
de 1 an.

• Décharge des responsabilités

Je renonce dés aujourd’hui à faire valoir, toutes revendications, de quelque nature 
qu’elles soient, devant les organisateurs. Ceci concerne en particulier en cas d’accident, 
blessure, vol, dégâts sur les biens personnels ou autres, se produisant au cours de 
l’épreuve, dans le cadre de la participation à la manifestation,ainsi que l'usage de mon 
image sur internet,
Le parcours ne permet pas l’accueil des athlètes en fauteuil roulant,
Un lot sera remis à chaque concurrent et l'organisateur détermine librement les 
différents classements qu'il souhaite récompenser.
Au delà du 13 mars minuit,les frais d’engagement pour non participation ne seront pas 
remboursés.
Le concurrent accepte sans réserve le présent règlement en s'inscrivant,

Fait à _____________________________le __________________
(signature précédée du nom et de la mention « lu et approuvé »)


